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AVIS DE REGLE

L’ETABLISSEMENT DES MODIFICATIONS A

LA NORME CANADIENNE 33-109 SUR LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION

L'INSTRUCTION COMPLEMENTAIRE RELATIVE A LA NORME CANADIENNE 33-109 SUR LES RENSEIGNEMENTS

CONCERNANT L’INSCRIPTION

ET MODIFICATIONS CORRELATIVES A

LA NORME CANADIENNE 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS DES

L'INSTRUCTION COMPLEMENTAIRE RELATIVE A LA NORME CANADIENNE 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET
DISPENSES D'INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES

Le 21 avril 2022, le ministre des Finances et du Conseil du Trésor a donné son consentement a |’établissement des

PERSONNES INSCRITES

modifications aux textes énoncés ci-dessus, lesquels entrent en vigueur le 6 juin 2022.



